


Description de poste

Directeur des programmes pour entraîneurs
Sommaire : Le titulaire du poste est responsable de la coordination et de la mise en œuvre de programmes et d’initiatives visant le développement des entraineurs.  Il accomplit ces responsabilités tout en assurant le respect des règlements, des politiques et des procédures du CHCDM.
Responsabilités primaires :

1. Prépare et propose au CA un plan annuel des objectifs visés et un horaire des activités de développement des entraîneurs;

2. Prépare et propose au CA, un budget annuel pour les activités de développement des entraîneurs;

3. Assure la coordination des activités de certification des entraîneurs (cliniques du PNCE);
4. Fait la promotion et la coordination d’activités de formation continue pour entraineur;

5. Coordonne le processus de recrutement et de sélection des entraîneurs;

6. Assure le recrutement et la formation des évaluateurs pour la sélection des équipes compétitives;

7. Est membre du comité d’appel de la sélection des entraîneurs;

8. Prépare un rapport annuel destiné au CA.
Responsabilités secondaires :
1. Établit et coordonne un programme de Mentorship pour entraîneurs;

2. Assure et coordonne le processus d’évaluation des entraîneurs par les parents et les joueurs; 
3. À la demande du CA, contribue à autres dossiers pertinents au développement du CHCDM. 
Exigences minimales :

Il est recommandé que le titulaire de ce poste possède les qualifications, habiletés et aptitudes suivantes :

1. Démontre des aptitudes de communication efficace en français et en anglais;
2. Excellente connaissance et compréhension du programme national de certification des entraîneurs;

3. Possède, au minimum, la certification au volet entraîneur et développement du PNCE (autrefois connu comme les niveaux entraineur et intermédiaire).  La certification au volet haute performance serait considérée un atout  (autrefois connu comme les niveaux avancé 1 et 2);
4. Fait preuve de connaissances et d’aptitudes reliées à l’enseignement et à l’apprentissage des habiletés;
5. Est passionné par le hockey et le coaching;

6. Fais preuve de disponibilité, d’engagement et de fiabilité;
7. Possède de l’expérience valable à titre de joueur et d’entraîneur au hockey;
8. Fait preuve d’ouverture d’esprit et d’initiative;
9. Possède de bonnes habiletés de présentation devant un groupe;

10. Habileté de créer et de maintenir de bonnes relations interpersonnelles;
11. Possède d’excellentes compétences organisationnelles et administratives.
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